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SERVICE / DIVISION Service de l'urbanisme / Planification du territoire 
No SD

SD-2025-3030

OBJET
Recommander au conseil de nommer le bois situé au 800, avenue Ampère sur les lots 1 405 457, 1
405 458, 1 470 228, 1 470 229, partie du lot 1 470 231 et partie du lot 2 235 176 du cadastre du 
Québec «Bois du Souvenir»

No dossier(s) interne(s) : URB-2025-1309

No LV : NE S'APPLIQUE PAS

DISTRICT(S) : 06-Concorde-Bois-de-Boulogne

Date CE souhaitée : 2025-07-02

Date CM souhaitée : 2025-07-08

Actions : TOPONYMIE 
 

 Résolution du CCU : CT-2025-16 

Requérant(s) Représentant(s)
Mme Geneviève Bédard Service de l'environnement et de l'écocitoyenneté 

Adresse(s)
800, rue Ampère
 
Lot(s)

1 405 457

1 405 458

1 470 228

1 470 229

partie du lot 1 470 231

partie du lot 2 235 176

 

 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S) 

CONTEXTE / JUSTIFICATIONS

Le comité de toponymie a pris connaissance de la proposition de nommer le bois situé au 800, avenue Ampère, sur les 
lots 1 405 457, 1 405 458, 1 470 228, 1 470 229, partie du lot 1 470 231 et partie du lot 2 235 176 du cadastre du Québec
«Bois du Souvenir». 

Cette proposition implique que soient retranchés du parc Bois-de-Boulogne les lots boisés 1 405 457 et 1 470 228 qui y 
sont actuellement inscrits. 

Ce bois d'intérêt municipal est une propriété de la Ville de Laval. Il couvre une superficie de 5,08 hectares et s'inscrit dans
un ensemble naturel plus grand. Il est situé dans les secteurs de Chomedey et de Laval-des-Rapides, à Laval. 

Ce bois est bordé à l'ouest par la Route verte et la voie ferrée du Canadien Pacifique. Il compte trois peuplements 
forestiers : un marécage à érable argenté d'environ un hectare, certains érables atteignant 80 cm de diamètre, ce qui en 
fait un milieu humide mature; une bétulaie jaune, peuplement peu répertorié sur le territoire lavallois; et une peupleraie 
dominée par le peuplier deltoïde, l'érable de Negundo, le nerprun cathartique et le sumac vinaigrier. Le site est utilisé par 
la faune urbaine, ainsi que par la couleuvre brune, une espèce susceptible d'être désignée vulnérable en vertu de la Loi 
sur les espèces menacées ou vulnérables. 

Le nom d'usage du bois provient du fait qu'il se trouve dans l'axe du boulevard du Souvenir. En fait, le bois s'inscrit entre 
deux tronçons de ce boulevard, dans son extrémité est.

IMPACTS MAJEURS

NE S'APPLIQUE PAS

ASPECTS FINANCIERS

NE S'APPLIQUE PAS

CULTURE 

NE S'APPLIQUE PAS
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CALENDRIER / ÉTAPES SUBSÉQUENTES

NE S'APPLIQUE PAS

CADRE NORMATIF

NE S'APPLIQUE PAS

REMARQUE(S)

Cette démarche est conforme aux critères de la Politique de dénomination toponymique de la Ville de Laval. La nature de 
l'entité à nommer est suffisamment distincte pour qu'il ne soit pas question d'homonymie avec le boulevard, la rue, la 
place, le chemin et le parc du Souvenir (critère 4); le toponyme respecte l'usage populaire et ne déroge pas à d'autres 
critères (critère 9); il existe un lien pertinent entre le toponyme proposé et le lieu à nommer (critère 13).

EN CONSÉQUENCE, IL Y AURAIT LIEU
 

de recommander au conseil de nommer le bois situé au 800, avenue Ampère sur les lots 1 405 457, 1 405 458, 1 470 
228, 1 470 229, partie du lot 1 470 231 et partie du lot 2 235 176 du cadastre du Québec « Bois du Souvenir », et ce, 
conformément à la résolution du comité de toponymie numéro CT-2025-16.

 


